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	INSTITUT D'ETUDES EUROPEENNES

POLE EUROPEEN JEAN MONNET DE BRUXELLES


Aide Mémoire

destiné aux étudiants

 de l'Institut d'études européennes
Année académique 2006 -2007
Who’s Who ?
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Le Président de l’Institut : 



M. Mario TELÒ
1. Vos interlocuteurs académiques sont les suivants : 

Le Directeur de la section économique :

Mr. Patrick LEGROS








Tél. : 02.650.42.19

Institut de sociologie, 11ème étage - ECARES

plegros@ulb.ac.be

Permanences : sur rendez-vous le lundi de 12h à 13h – Bât. de sociologie - bureau  S11.115
La Directrice de la section juridique :

Mme Marianne DONY








Tél.: 02.650.30.79/30.93








IEE, 1er étage, bur. 39/203








mdony@ulb.ac.be

Permanences : mercredi de 14h à 17h – IEE – bureau 39/203
Le Directeur de la section politique :

Mr. Paul MAGNETTE







Tél. : 02.650.30.76








IEE – bur. 39/305


pmagnet@ulb.ac.be
Permanences :  le mercredi de 11h à 13h – IEE – bureau 39/305
Le Directeur de La section histoire et cultures :
Mr. Pieter LAGROU







Tél. : 02.650.38.06







Lagrou@ulb.ac.be



Permanences : le lundi de 14h à 16h – bureau NA5/109
2. Vos interlocuteurs administratifs sont les suivants :

Le secrétariat des Affaires Etudiantes :

Marie TEIXEIRA

(pour les choix d’options, dispenses,

Tél. : 02.650.30.77

horaires des cours et des examens, etc…) 

Permanence : du lundi au vendredi de 9h à 12h - IEE, rez-de-chaussée, bur. 39/101 

Accueil général :




Mathieu BOGAERTS
(Infos, contact avec les Anciens et le Cercle,
Tél. : 02.650.40.52

distribution de documents, etc…)


IEE, rez-de-chaussée, bur. 39/102
Site Web de l'Institut
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Toutes les informations relatives aux horaires de cours, aux horaires d'examens ainsi que certaines notes de cours et/ou documents des professeurs sont disponibles en ligne sur notre site Web www.ulb.ac.be/iee/
Vous trouverez également sur ce site les programmes de cours. La version "papier" de ceux-ci figure dans la brochure de l'IEE, distribuée en même temps que le présent document.
 Inscriptions
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Tout étudiant(e) doit être inscrit à l’ULB pour le 31 octobre au plus tard. Sans paiement des droits d’inscription, vous n’aurez pas de carte d’étudiant ni d’adresse e-mail.

Les horaires du service des inscriptions : de 9h30 à 16h.

[image: image5.wmf]Etalement en deux ans – section juridique uniquement
Les étudiant(e)s qui souhaitent étaler le programme sur deux ans déposeront au secrétariat des Affaires étudiantes avant le vendredi 27 octobre 2006 une demande écrite et motivée adressée à Monsieur le Président de l’Institut, accompagnée du formulaire ad hoc dûment complété et signé (démarche administrative obligatoire). Le secrétariat se chargera de transmettre le formulaire au Service des Inscriptions.

Dispenses
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1. Chaque étudiant(e) peut demander une dispense pour un cours qu’il/elle aurait déjà réussi antérieurement.

2. Les modalités de forme et de fond d'octroi des dispenses sont déterminées dans le "Règlement d'octroi des dispenses et des choix de cours à option", auquel il est donc renvoyé et qui doit être strictement respectÉ. Ce document figure en annexe au présent aide mémoire.
3. Les demandes de dispense doivent être introduites par les étudiant(e)s au secrétariat des Affaires étudiantes au plus tard le 31 octobre 2006. Les demandes sont à présenter sur le formulaire ad hoc (qui sera mis à votre disposition à ce secrétariat) et seront accompagnées de justificatifs (nom du titulaire, nombre d’heures de cours, table des matières, note obtenue). Les formulaires qui ne seront pas remplis correctement ne seront pas pris en compte.

Les professeurs n’accorderont de dispense que sur la base de dossiers transmis par le secrétariat des Affaires étudiantes. Les résultats des demandes de dispense seront affichés par le secrétariat dans le courant du mois de novembre. Dans l’intervalle, les étudiant(e)s doivent bien entendu assister aux cours concernés.

4. Pour le Master en études européennes à finalité économie, les cours pour lesquels une dispense est accordée doivent tous être remplacés par un nombre équivalent d’heures de cours.

5. Les cours suivants ne peuvent faire l’objet d’une dispense :

· EURO 020 – La Cour de justice des Communautés européennes (Prof. D. Waelbroeck).

· POLI-O-405 – The political system of the EU (Christopher LORD) 

6. Les étudiants pour lesquels les autorités de l’Institut ont décidé de réduire leur programme de 2 ans en 1 an, les modalités pratiques et administratives quant à l’octroi des dispenses seront définies prochainement. Les étudiants concernés sont invités à consulter régulièrement les valves de l’Institut.

Choix des options

[image: image7.wmf]TOUS les cours à option (1er et 2ème semestre) doivent être choisis pour le 31 octobre 2006 au plus tard (voir règlement en annexe). Des séances d’inscription auront lieu du 16/10/2006 au 20/10/2006 et du 23/10/2006 au 27/10/2006 au Secrétariat étudiant. Un calendrier plus précis sera affiché aux valves.

[image: image8.wmf]Séances d’information des sections

Des séances d’information sont organisées par les Directeurs de chaque section : 

Pour la section économique :  lundi 18 septembre 2006 à 14h00 – local  IEE S4
Pour la section juridique : mercredi 20 septembre 2006 à 10h00 - local IEE S3
Pour la section politique : lundi 18 septembre 2006 à 14h00 - local  IEE S3
Pour la section histoire et cultures : vendredi 22 septembre 2006 - local 14h00 
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L’inscription aux cours vaut également pour la première session d’examen (qui se déroule en deux temps, au mois de janvier et au mois de juin). La session de janvier se déroulera du lundi 08 janvier 2007 au samedi 27 janvier 2007, celle de juin du lundi 28 mai 2007 au samedi 23 juin 2007. 

L’inscription à la deuxième session (qui se déroule du jeudi 16 août 2007 au samedi 08 septembre 2007) doit être effectuée par l’étudiant(e) début juillet, au moyen d'un bulletin de virement disponible au Secrétariat. Les conditions de réussite sont fixées dans le règlement des examens qui sera disponible prochainement.
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Les étudiant(e)s qui doivent faire un mémoire doivent remettre leur sujet pour le mercredi 15 novembre 2006 au Secrétariat des Affaires étudiantes, sur le formulaire prévu à cet effet. En outre, dans le même formulaire, les étudiants doivent indiquer s'ils optent pour une défense orale de leur travail ou non. Les étudiant(e)s qui veulent remettre leur mémoire en première session doivent le faire pour le vendredi 25 mai 2007, au bureau de Monsieur BOGAERTS (39/102). Les étudiant(e)s qui souhaitent le remettre en deuxième session doivent le faire pour le vendredi 24 août 2007. Les mémoires doivent être remis en 4 exemplaires.
Accès aux bibliothèques et accès au matériel informatique
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La Bibliothèque de l'Institut, dénommée "Centre de documentation européenne" a été transférée à la Bibliothèque Centrale des Sciences humaines (Bât. NB) au 4è niveau, local 4.158.
M. Thomas Traina (Thomas.Traina@ulb.ac.be)  se tient, à cet endroit également, à la disposition des étudiants pour toute aide dont ils auraient besoin.

Les heures d'ouverture sont identiques à celles de la bibliothèque centrale.

En outre, vous pouvez accéder au site web de la bibliothèque de l'IEE à l'adresse suivante: www.bib.ulb.ac.be/CDE/
Des ordinateurs sont mis à la disposition des étudiant(e)s de l’Institut par la Faculté des Sciences sociales, politiques et économiques dans des locaux situés dans le couloir reliant le Bâtiment Janson à la Faculté de Droit (Bâtiment H). Tout étudiant régulièrement inscrit a droit à une adresse e-mail par l’intermédiaire de l’ULB (se connecter par l’adresse internet de l’ULB http://www.ulb.ac.be/tools/comptes.html) et peut la consulter via le webmail (adresse http://www.ulb.ac.be/tools/webmail.html).
 Cours de langues
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Nous rappelons que les étudiants de l’Institut sont présumés être bilingues français-anglais. Le programme de l’Institut ne prévoit pas de cours de langues. Les étudiants désireux d’approfondir leurs connaissances linguistiques peuvent s’adresser à :

1. La Fondation 9 : avenue Louise, 479 – 1050 Bruxelles. Tél. : 02.627.52.52

2. L’EPFC (enseignement de promotion et de formation continue) : situé au Campus de la Plaine ; Tél. : 02.650.59.59/51.39.

3. L’Institut des langues vivantes et de phonétique (ULB) : situé sur le Campus du Solbosch. Tél. : 02.650.20.10.
Elections

[image: image13.wmf]Chaque année, des élections sont organisées, dans le courant du mois d’octobre, afin d’élire des représentants du corps scientifique, du corps administratif et des étudiants, représentants qui siègeront dans les organes facultaires. Le calendrier électoral ainsi que les listes d’électeurs seront affichés aux valves. Nous insistons vivement sur l’importance d’une représentation étudiante au sein de l’Institut et invitons les candidats à poser leur candidature et tous les étudiants inscrits à l’Institut à participer effectivement au scrutin. Tous les détails vous seront communiqués par les valves.
Le fonctionnement académique de l'Institut, la description de ses organes de décision et leur composition figure dans le Règlement d'ordre intérieur de l'Institut, qui est annexé au présent mémento.

La vie quotidienne à l'Institut
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Les étudiants sont invités à consulter régulièrement les valves, où figurent toutes les communications officielles qui leurs sont destinées concernant les cours, les examens, … . En outre, de nombreuses informations sont à leur disposition sur le site internet de l'Institut, à l'adresse suivante: www.ulb.ac.be/iee/
Afin de rendre agréable pour tous (étudiants, professeurs, personnel, …) la vie quotidienne dans notre Institut, nous insistons vivement sur le respect de quelques consignes.

Nous vous demandons donc :

· de veiller à la propreté des locaux que vous occupez (ne pas laisser traîner de détritus dans les locaux de cours et de séminaires, …)

· de ne pas fumer dans les bâtiments de l'Institut

· de ranger les chaises des locaux que vous quittez.

En outre, nous signalons qu'il est strictement interdit de modifier ou enlever les avis affichés aux valves.  De plus, toute communication que vous souhaiteriez y voir figurer pour l'information des autres étudiants doit être préalablement soumise à Mme Teixeira. Toute communication relative aux cours (changement d'horaire, etc…) doit être faite par le Professeur lui-même auprès de Mme Teixeira.
Ephémérides 
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Les cours sont suspendus aux dates suivantes:

Le 27 septembre 2006 (fête de la Communauté française)

Les 1er et 2 novembre 2006 (Toussaint)
Le 20 novembre 2006 (anniversaire de la fondation de l'université)
Du 25 décembre 2006 au 6 janvier 2007 inclus (vacances d’hiver)
Le 20 février 2007 (mardi gras)
Du 2 au 14 avril 2007 inclus (vacances de Printemps)
Le 1er mai 2007 (fête du travail)
Le 17 mai 2007 (Ascension)
Le 28 mai 2007 (Pentecôte)
Cocktail de bienvenue 
[image: image15.wmf]Un drink de bienvenue  sera offert aux étudiant(e)s de l’Institut dans le cadre de la séance de rentrée académique qui se déroulera le mardi 3 octobre 2006 à 17h00.
Nous vous souhaitons une excellente année académique

à l’Institut d’Etudes européennes ! !
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